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MEDERIC DUFORT PLAINTIFF APPELLANT i926

tOet 18 19

AND 11ec 15

DAME DUFORT ET VIR DEDNT RESPONDEN

AND

JOSEPH DUFORT AND OTHERS MIS-EN-CAUSE

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Marriage contractMutual donationUsufructTo take effect at death

oJ one consortStipulation in favour of heirs du côtØ estoc at ligne

SubstitutionRight of taking back droit de retour Biens

propres de succession Changes effected by the civil code in the law

of ab-intestate successionsArts 599 779 C.C

clause in marriage contract provided for mutual and reciprocal dona

tion between husband and wife of all the property belonging to the

consort first dying to be enjoyed by the survivor in usufruct pour

aprŁs son extinction setourner les dts biens aux hØritiers des dits

futurs Øpoux dju côtØ estoc et ligne doü ils procŁderoat

Held that this eiause did not stipulate right of takiag back droit de

retour within the meaning of art 779 CC or under the law preced

ing the civil code in favour of the heirs at law of the line of the

deceased consort

Held also that substitution either vulgar or fiduciary had not been

created by the terms of the clause

Held further that the last part of the clause constituted under the law

preceding the civil code stipulation of biens propres de succes

sion but that as to the succession of the last surviving son of the

consorts who died subsequently to the civil code the new law of suc

cession applied

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 39 K.B 56 aff

APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec reversing the judgment

of the Superior Court at Montreal and dismissing the

appellants action en petition dhØrØditØ

On the 20th of February 1859 one Raphael Dufort

entered into marriage contract with one Elmire Deslau

riers in which separation as to property was stipulated

and sum of $2000 was settled by way of dowry upon the

future wife and the following clause appears En considØ

ration du dit futur manage les futurs Øpoux se sont fait et

PRESENT_Anglrn CJ.C and Duff Mignault Newcombe and Rin
fret JJ

1925 Q.R 39 K.B 56
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1926 se font par ces prØsentes lun lautre et au survivant

DUFORT deux ce acceptant donation viagŁre mutuelle Øgaie et

DUPORT rØciproque ide tous les dits biens meubles et immeubles gØnØ

ralement quelconques qui se trouveront appartenir au pre

mier mourant deux au jour de son dØcŁs de quelque nature

et en quelques lieux et endroits quiis soient et en quoi

quils puissent monter et consister pour en jouir par le dit

survivant en usufruit seule-ment pendant sa vie sa caution

juratoire en faisant bon et loyal inventaire tant que le dit

survivant ne convolera pas en secondes noces auquel cas

de secondes noces le dit usufruit sera Øteint pour aprŁs

son extinction retourner les dits biens aux hØritiers des dits

future Øpoux du côtØ estoc et ligne doi us proeŁderoint

cette donation vaudra quil ait enf ant ou enfants nØs

alors ou naItre du dit futur manage car ainsi etc On

the 23rd of February 1859 the marriage took place On

the 16th of November 1859 son was born of the mar

riage was baptised and given the name of his father

RaphaeL On the 19th of February 1863 another son was

born was baptised and reOeived the name of Pierre Etienne

Pierre Etienne died on the 28th ofSeptember 1864 His

brother Raphael died on the 31st of December 1878

Their father had died on the 30th of May 1863 It would

therefore appear that after 1878 of the immediate

family there survived only the widow the donee under the

marriage contract She died on the 17th of October 1918

without having contracted secOnd marriage On the 9th

of July 1912 she made her last will and testament modified

by first and second codicil dated respectively the 25th of

January 1914 aind the 18th of December 1914 The only

relevant part of her testamentary disposition is the admitted

fact that by the will she left to the female respondent her

niece all the property of which the died possessed The

female respoxident accepted the succession of her aunt and

entered upon the possession of the property to her be

queathed It is common ground that among the property

taken possession of by respondent was the property owned

by her deceased uncle the husband of the testatrix on the

date of his death and covered by the clause of the marriage

contract There were living at the date of the death of the
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testatrix some fifty-one nephews and nieces among whom 1926

was the respondent The appellant nephew of the de- DUF0Rr

ôeased Raphael Dufort brought the present action in
DtJFORT

which he alleges the marriage oontiract the marriage the

birth and death of the two sons the death of the widow the

will made by the widow and the taking possession of the

estate by respondent and further alleges that Dame Elmire

Deslauriers by the terms of her marriage contract was

bound to preserve all the property the usufruct of which

only was given to her by her deceased husband for that at

the extinction or termination of the usufruct the same

should be handed over to the heirs at law du cŒtØestoc et

ligne of her late husband The appellant further alleges

that the usufruct of the properties found in the estate of

Raphael Dufort having terminated by the death of Madame

Dufort on the 11th of October 1918 and inasmuch as the

childiren born of the marriage were then dead without issue

the property existing at the date of the death of Raphael

Dufort and still existing at the date of the death of Madame

Dufort returned to and became the property of the heirs at

law of the côtØ estoc et ligne of the husband the whole

in accordance with the terms of the marriage contract

And the prayer of the action is that the appellant de
clared to be the owner of an undivided %i part of the estate

of the late Raphael Dufort and partition of the said

property be made and the respondent be ordered to render

an account of the fruits and revenues of the said property

during the period which she illegally held possession of

it The respondent pleads practically admitting all the

facts alleged that the clause in the marriage contract relied

upon by the appellant did not create substitution that

the clause is null and of no effect that Madame Dufort in

herited from her children the property in question that she

became and was at the date of the making of her last will

and testament and at the date of her death the absolute

owner of the property and that she possessed the power
of disposing of the same by her will and that the respond

ent in virtue of the will became vested with the absolute

ownership of all the property

Eug Lafleur K.C for the appellant

Chs Laurendeau K.C for the respondent
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1926 The judgment of the court was delivered by

DlfloRT MIGNAULT J.Lappelant neveu de feu Raphael Bourget
DUFORT dit Dufortque je vais appeler Raphael Dufort se pourvoit

contre lintimØe par voie daction en petition dhØrØditØet

met en cause ies autres neveux et nieces de Raphael Dufort

lesquels dit-ii sont avec lui-mŒme et lintimØe ses plus

proches hØritiers Sa part dians cette succession serait dun

cinquante-uniŁme et il demande le partage des biens qui en

dependent La Cour SupØrieure DeLormier accordØ

ses conclusions mais ce jugement ØtØ infirmØ par la Oour

du Bane du Roi De là iappel

Cornmençons par un rapide exposØ des faits saillants de

la cause

Le 23 fØvrier 1859 Raphael Dufort et Eimire Legault dit

Deslauriers contractŁrent manage MontrØal aprŁs avoir

fait le 20 fØvrier un contrat de manage devant Mar

tin notaire Ce contrat stipulait separation de biens

douaire prefix en somme de $2000 affectant un immeu

ble de lØpoux situØ au faubourg Saint-Antoine MontrØal

et ii contenait en outre la convention suivante qui donnØ

lieu au procŁs

En consideration du dit futur manage les futurs Øpoux se sont fait

et se font par ces prØsentes lIun autre et au survivant deux ce

acceptant donation viagŁre mutuelle Øgale et rØciproque de tous les dit

biens meubles et immeubles gØnØralement quelconques qui se trouveront

appartenir au premier mourant deux au jour de son dØcŁs de queilque

nature et en queiques Ijeux et endroits quils soient et en quoi quils puis

sent mon.ter et consister pour en jouir par le dit surviviant en usufruit

seulement pendant sa vie eaution jura.toire en aisant bon et loyal

inventaire tant que le dit survivant ne convolera p.as en secondes noces

auquel cas de secondes noces le dit usufruit sera Øteint pour aprØs son

extiuction retourner les dits biens aux hØrit.iers des dits futurs Øpoux du

côtØ estoc et Ligne doü us procŁderont

Cette donation viaudra quil sit enfant ou enfanits nØs alors ou

naitre du fit futür nianiage car ainsi

Raphael Dufort dØcØda MontrØal le 20 mai 1863 lais

sant son Øpouse et deux enfants issus de son manage avec

cette cierniŁre savoir D.enis-Raphaºl ne le 15 novembre

1859 et Pierre-Etienne nØ le 19 fØvrier 1863 Ces deux

enf ants sont dØcØdØs en minoritØ le second le 28 septembre

1864 et laInØ le 28 dØcembre 1878 Madame Dufort ne

convola pas en sec-ondes noces et mourut MontrØal le 11

octobre 1918 instituant lintimØe comme sa lØgataire uni

verselle



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 105

Outre ce qui prØcŁde lappelant allŁgue que la veuve do 1926

Raphael Dufort vendit sans droit pour $15000 deux terres DUFORT

dont elle navait que lusufruit Ii ne conclut cependant
DUFORT

pas lannulation de la vente probablement parce quon
lui aurait oppose Ia prescription mais ii veut partager dans

le prix Quant aux autres biens laissØs par Raphael Dufort
lappelant en demande le partage entre lui lintirnØeet les

mis-en-cause suivant leurs droits respectifs

Le code civil est entrØ en vigueur le ler aoat 1866 et

lappelant base ses prØtentions sur le droit antØrieur au
code Ii faut cependant observer que le code ne contient

pas vØritablement un droit nouveau RŁgle gØnØrale ses

dispositions sont dØclaratoires du droit existant lors de la

codification sauf iorsquil innove expressØment ce droit

La matiŁre des successions ab intestat est lune de celles oü

ii eu telle innovation et cest sous lempire de laneien

droit je vais .ainsi dØsginer le droit antØrieur au code que
se sont ouvertes lies successions die Raphael Dufort et de son

second flis dØcØdØ en 1864 La succession ab intestat de

son fils aInØ au contraire sest ouverte aprŁs la misc en

vigueur du code civil ce qui entraInera son Øgard iappli

cation des nouvelles rŁgles adoptØes par le code Je revien

drai sur ce point

Envisageant maintenant la clause que jai rapportØe plus

haut ii est evident quelle renferme une donation cause

de mort ou institution contractuelie oar elle ne porte que
sur les biens qui se trouveront appartenir au premier mou
rant des Øpoux au jour de son dØcŁs Avant comme depuis

le code les donations cause de mort ont toujours ØtØ per
mises dans les contrats de maria.ge Les parties envisagent

cette clause soit comme stipulant un droit de retour soit

comme crØant une substitution fidØicommissaire soit enfin

comme ne confØrant au survivant des Øpoux quun simple

droit dusufruit sans disposition quant la nue propriØtØ

Dans sa declaration lappelant en pane comme dune subs

titution le jugement do la Cour SupØrieure voit un droit

dc retour et la troisiŁme solution est celle que lintimØe

prØconise et que la Cour du Bane du Roi acoeptØe Ii

reste toutefois une quatrime ailternative dont ii na pas

ØtØ question dans les jugements de savoir si Ia partie finale

de la clause na pas plutôt pour objet de crØer des propres
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1926 de succession Je me propose dexaminer ces alternatives

DiJFORT ce qui entraInera la discussion de rŁgles de droit abrogØes

DURT par le code Ii est olair en effet quil faut entendre la

clause clans ie sens que lui donnait le droit coutumier fran
MignaiiltJ

çais car de meme que les actes mterpretent suivant la loi

du lieu oü us sont passes art C.C de mŒmefaut-il

consulter la loi en vigueur lors de la passation dun aete

pour en determiner la portØe juridique

Les parties nous ont cite quatre causes on II ØtØquestion

dune clause plus ou moms analogue Barras La

gueux Andrews Theoret Chaurette Oour de

Revision Houde Marchand Cour du Bane du Roi

TassØ Goyer .Cour de Revision

Dans la premiere espŁce le contrat de manage antØrieur

au code ne stipullait pas le retour en faveur des hØritiers de

lØpoux donateur mais disait simplement que les biens

retourneraient du côtØ de celui dont ils procØdaient et le

juge Andrews dØcidØ quil ny avait pas et ne pouvait

avoir de substitution Dans les trois autres causes les con

trats de manage Øtaient subsØquents au code et on avait

stipulØ que les biens retourneraient aux hØritiers de lØpoux

donateur la Cour du Bane du Roi dans la cause de Houde

Marchand dØcidØ quil avait substitution mais

la Cour de Revision sest prononcØe en sens contraire dans

les deux causes jugØes par elle Jai lu ces jugements bien

attentivement mais il me semble quil faut remonter plus

loin pour trouver la solution du problŁme qui nous occupe

Comme je lai dit la Oour SupØrieure exprimØ lopinion

quil avait ici un droit de retour en faveur de ceux qui

lextinction de lusufruit de Mme Dufort se trouvaient les

plus proches hØritiers de feu Raphal Dufort La Cour du

Bane du Roi au contraire dØcidØ que Mme Dufort navait

quune droit dusufruit que le contrat de manage navait

pas dispose de la nue propriØtØ des biens grevØs de lusu

fruit que cette nue propriØtØ Øtait dØvolue aux deux enfants

de Raphael Dufort au dØcŁs de oe dernier et que Mme
Dufort lavait recueillie comme hØritiŁrede ses enf ants

1886 L.N 259 1912 Q.R 21 K.B 184

1896 de 182 1913 Q.R 47 S.C 424

Q.R 21 KB 184
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Aucun des juges na vu dans la clause du contrat de

manage une substitution fidØicommissaire Ii est clair en DUFORT

effet quil ne peut Œtre question de substitution si Mme DUFORT

Dufort navait quun droit dusufruit car en supposant MigntJ
mŒrne quil aurait eu disposition do la nue propriØtØ en

faveur des hØritiers do Raphael Dufort par voie do retour

conventionnel nous naurions pas ici les deux donations

portant sur la mŒme chose qui sont de lessenoe de la

substitution

Je suis Øgalement davis que la donation faite au survi

vant des Øpoux ne porte que sur lusufruit des biens et que

partant ii ny pas de substitution Cette donation est dite

Œtreune donation viagŁre cest-à-dire une donation pour

la vie du donataire et mŒme eelui-ci perd sos droits sil

convole en secondes noces Du reste ii en jouit en usu

fruit seulement ce qui exciut lidØe dune donation en

pleine propriØtØ dØfaut de quoi ii ne peut avoir de

substitution avec la charge de rendre quelle co.mporte

Nous en venons maintenant la partie finale de la clause

pour aprŁs son extinction de lusufruit retourner Ie.s dits biens aux

hØritiers des future Øpoux du côtØ estoc et ligne doi us procŁderont

Cest là que la Cour SupØrieure trouvØ quil avait stipu

lation dun droit de retour conformØment iarticle 779 du

code civil

LØtude do cette question do droit de retour doit Œtre

combinØe avec celie de la quatriŁme alternative que jai

signalØe plus haut savoir si la partie finale de la clause du

contrat de manage ne doit pas ŒtreinterprØtØe comme sti

pulant que les biens provenant de chacun des Øpouxcar

ii est question des biens des deux Øpouxseront propres

dans la succession de lØpoux dont ils proviennent et dans

lespŁoe dans la succession de Raphael Dufort le premier

mourant Dans lancien droit la convention crØant des

proprØs de succession appelØs propres conventionnels

et qui ne pouvait se faire que par contrat de manage avait

un effet considerable dans les successions ab intestat

Parlons dabord du droit de retour Larticle 779 du code

civilquinest pas indiquØ comme Øtant de droit nouveau
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1926 paraIt admettre que ice droit soit stipulØ en faveur du dona

DUFOET teur ou des tiers Cet artiole sexprime comme suit

DuPonT 779 Le donateur peut stipuier le droit de retour des chosen donnØes

soit pour le can de prØdØcŁs du donatai-re seul soit pour le ens du prØ

Mignaiilt dØcŁs du domataire et de sen descendants

La condition rØsolutoire peut dans tous les ens Œtre stipulØe soit au

profit du donateur Iui-mŒme soit nu .iroæt den tiers

Lexercice du droit de retour ou autre droit rØsolutoire lieu en

matiŁre de donation de la mŒrne nianiŁre et avec len inŒme.s effets que

lexercice du droit de rØmØrd dans le can du vente

Le droit de retour est plus Øtendu dans la province de

QuØbec quen France oü pair
erainte des substitutions lea

auteurs du Code Napoleon lont restreint au seul donateur

art 951 C.N. Le deuxiŁrne alinØa de notre artiie per-

met de stipuler le droit de retour au profit du donateur ou

des tiers mais la formule quil emploie semble envisager ha

condition rØsolutoire en gØnØraldont le droit de retour qui

est certainement une condition rØsolutoire nest quune

espŁce Cette gØnØralitØdes termes de lartiole 779 C.C

attire iattention des Lords du Conseil PrivØ dans Ia cause

de Herse Duf aux Je ne me propose pas de la discu

ter ici car ii est certain que he droit de retour peut Œtre

stipulØ soit en faveur du donateur soit au profit des tiers

compris les hØritiiers du donateur envisages sØparØmentdie

celui-ci et alors puisquil est subordonnØ au prØdØcŁs du

donataire ou du donataire et de ses descendants ii opŁre

cornnae condition rØsolutoire et anØantit lorsquil saccom

put la donation elle-mŒme Mais ce quil convient de

noter cest que iorsque le droit de retour est stipulØ au

profit dautres personnes que le donateur II rentre plutôt

dans la catØgorie des substitutions Demolombe 18 OS

110 et 111 Aubry Rau 5e Ød 11 296 car ainsi que

le dit Troplong Donations 1267 le droit de retour

fait remonter la chose vers sa source cest-à-dire au dona

teur tandis que la substitution Fen Øloigne Or ici ii ny
certainement pas substitution pas plus quil ny une

condition rØsohitoire dont leffet serait danØantir la dona

tion Ii ny pas mŒmeune donation en pleine propriØtØ

au survivant mais seulement un droit de jouissance et il

ny rien qui puisse faire retour du doæataire aux hØritiers

1872 P.c App 468 at 491
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du donateur De quelque maniŁre que jenivisage la clause 1926

je ne puis voir un droit de retour DUFORT

Reste lhypothŁse que la partie finale de la clause cm Du
contrat de manage ne serait que la stipulation que les biens

MVU1t
en question seront des propres de succession La stipula

tion de propre que Guyot dans son Repertoire de Jurispru

dence vo RØalisation tome 14 PP 456 et suiv app elait

la clause de rØalisation Øtait bien connue dans lancien droit

oü elle donnØ lieu de nombreuses controverses Elle

pouvait avoir pour but de modifier la communautØ de biens

entre Øpoux et sous cette modalitØelle existe encore dans le

droit actuel ou bien de rendre des biens propres de succes

sion et dans ce cas elle ne se faisait que par contrat de

manage On lexprimaitgØnØralement en disant que cer

tains biens par exemple des meubies seraient propres

lun des Øpoux oü lui sortiraient nature dhØritage et son

extension variait suivant quelle Øtait stipulØe en faveur de

lØpoux et des siens par quoi on entendait les enfants ou

des siens et de ceux de son côtØ et ligne et alors elle corn

prenait Jes enfants ou descendants les collatØraux Voy
pour linterprØtation de ces expressions Guyot vo Biens

tome 348 2e colonne Pothier TraitØ des Propres

130 tome die iØdlition Bugnet Quand la clause de

propre Øtait stipulØe au profit des siens et de ceux de son

côtØ et ligne le Repertoire de Guyot larticle est de Merlin

lappelait la rØalisation ou stipulation de propre au

traisiŁme degrØ vo RØalisation parag III tome 14 462

Dire que les biens donnØs lØpoux ou par lui retourne

raient ceux de son cOtØ et ligne cØtait dans lancien droit

stipuler que ces biens seraient propres de succession On
les appelait des pro pres fictifs pour ies distinguer des pro

pres reels Guyot vo RØalisaticxn tome 14 467 lŁre

colonne au bas de la page cite un arrŒtoü ii sagissait de la

clause suivante dun contrat de manage

que le surviv.nt des Øpoux aurait lusufruit des biens-fondjs du prØd
cØdØ et quen as de non enfant.s les biens retourneraient au côtØ et

ligne dont ils seraient procØdØs

Personne ne sest avisØ de croire que ce nØtait pas là une

clause de propre

Du reste larticle 94 de la Coutume de Paris se servait de

la mŒmeexpression retourner pour indiquer des propres

344123
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1926 de succession Parlant des rentes eonstitiuØes appartenant

DuFoRr des mineurs et qui avaient ØtØ rachetØes pendant leur

DUFOET minoritØ cet article sexprimait ainsi

lee deniers de saichat ou le rernploi diceux en autres rentee ou hØritages

Mignaiilt sont censØs de mŒme nature et qualitØ dimrneubles quØtaient lee rentes

ainsi iiachetØes pour retourner aux parents du côte at ligne dont les rerttes

dtaient procØdóes

Et Pothier ouvrage cite no 119 commentant ces mots

pour retourner etc disait

Elle ia coutume fait assez connaitre par ces termes que ce quelle

eet propose par cette disposition est que le bien dune ligne du mineur

ne passe point une autre ligne et que Ie bien de ehaque famille lui soit

conserve

OØtait bien là dans lancien droit leffet de Ia dØvolu

tion par voie de succession ab intestat de biens qui Øtaient

propres de succession Ils retournaient aux successibles du

côtØ dont us Øtaient procØdØs par application de la rŁgle

paterna paternis materna maternis Dans le oontrat de

manage qui nous occupe les parties nont Pu envisager que

la creation de propres die succession car elles excluaient la

communautØ de biens entre elles

Je suis donc dopinion que la clause dont II sagit ici est

une stipulation de propre Une teile stipulation au profit

des hØritiers du côtØ et ligne de lun des Øpoux ne consti

tuait pas une substitution en faveur de ceux-ci Thevenot

dEssaule Ød Mathieu 239 89 Et nous avons vu

que ce .nest pas un droit ide retour dans le sens envisage par

lart 779 0.0

Jai peine besoin de dire que ces stipulations de propre

avaient une portCe considerable dans lancien droit mais

seulement comme je lai dØjà fait remarquer dans les suc

cessions ab intestat On pouvait aliØæcr les biens stipulØs

propres ou en disposer par testament rnŒme enfaveur dun

parent dune autre ligne car la clause Øtait de droit trŁs

Øtroit Pothier ouvrage cite 133 voyez spØcialement ce

quil dit au bas de la page 575
Limportance de la clause de propre quant aux succes

sions ab intestat provenait du fa.it que lancien droit dans

ces successions considØrait la nature duin bien pour en

rØgler la succession par application de la rŁgle paterna

paternis materna maternis Ainsi comme deux des succes

sions ab intestat dont 11 sagit en cette cause se sont ouver

tes avant le code civil celle de Raphael Dufort lui-mŒme et
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celle du plus jeune de ses fils Pierre-Etienne on peut dire 1926

quon aurait tenu compte de cette clause de propre pour DTJFORT

rØgler la dØvolution des biens qui en dØpendaient Mais
DUFORT

ii faut cthserver quau dØcŁs de Raphael Dufort ses deux
Mign1t

fils qui Øtaient ses plus proches hØritierset qui Øtaient de

sa ligne ont exclu lappeiant et tous les collatØraux de la

ligne paternelle Guyot verbis Patierna Paternis para.g III

premiere classe questions et pp 633 et suiv du tome

12 La dØvolution sest opØrØe instantanØment suivant la

rŁgle le mort saisit le vif son hoir plus proche et habile

succØder art 318 de la Ooutume de Paris

De mŒme quanci Pierre-Etienne Dufort est dØcØdØ en

1864 sa succession ab intestat sest ouverte sous lancien

droit et on peut conclure que les propres dont ii sagit sont

dØvolus son frŁre Denis-Raphaºl qui Øtait un suecessible

de la ligne paternelle lexclusion de 1appelant et de tous

les collatØraux de cette ligne Voy les autoritØs citØes

la.linØa prØcØdent

Vient ensuite le code civil qui radicalement modiflØ

lancienne loi des successions La vieille distinction des

propres et des acquets est abolie en matiŁre de succession

ab intestat et nous trouvons au Titre des Successions

limportante disposition suivante qui est de droit nouveau
et je pourrais probablement dire dordre public

599 La loi ne considŁre lorigine ni Ia nature des biens pour en

rØgler Is suecession.- Tous ensemble iLs ne forment quune seule et unique

hØrØditØqui se transmet et se partage daprŁs Ies mŒmes rŁgles ou suiva.nt

quen ordonnØ le propriØtaire

Les moth ou suivant quen ordonnØ ie propriØtaire

se rØfŁrent Øvidemment une disposition testamentaire

On ne peut considØrer comme une tlle disposition malgrØ

quil sagisse dune institution contractuelle la partie finale

de la clause du contrat de manage car jamais dans lancien

droit on na regardØ les mots

pour retourner les dits biens aux iØritiers des futurs Øpoux du côtØ

estoc et ligne doü us procŁderont

comme Øtant une disposition ou une substitution en faveur

de ces hØritiers Voy les autoritØes eitØes plus haut et spØ
cialement Thevenot dEssaule

Je puis ajouter que si dans lancien droit le conjoint

survivant ne succØdait pas ses enfants morts en minoritØ

quant aux biens stipulØs propres fictifs pour le conjoint
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1926 prØdcØdØet ceux de son côtØ et ligne cest quil Øtait de la

DUFORT ligne opposØe La fiction son Øgard produisait tout son

DUFORT cue

Ii nest pas nØcessaire de se demander pourquoi depuis le
igna

code civil on trouve dans ies contrats de manage des clauses

comme celle qui nous occupe Cela sexplique par lhabi

tude des notaires de se servir de vieilles formules bien que

leur utiitØ pratique ait pris fin Du reste nous interprØtons

ici un contrat antØrieur au code

Donc loraque Denis Raphael Dufort eat dØcØdØ en mino
rite le 28 dØcembre 1878 sa succession ab intestat sest

transrnise conformØment aux nouvelies rŁgles contenues

dans le code Partant comme ii ne laissait ni frŁres ni

sceurs ni neveux ni nieces sa succession comprenant la nue

propriØtØ des biens en question est dØvolue pour le tout

sa mere Mme Dufort art 626 et 631 C.C Øgalement de

droit nouveau tels quils se lisaient avant lariendement de

1915 Gee 74
Ii sensuit que devenue propriØtaire de ces biens comme

hØritiŁre son ifis Denis-Raphaºl Mme Dufort pouvait

en disposer par son testament en faveur de lintimØe Lap
pelant na jamais Øu Ia qualitØ dhØritier dans aucune de ces

successions

Je suis donc davis de rejeter lappel avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitor for the appellant Molleur

Solicitors for the respondent Laurendeau et Laurendeau


